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CÀimbicn il 7 a ik loiccs tic procccs li'une

lettre tic cluiuge tirce payable dxns les

p.iicmcii:s tlo Lyon , 45 x

Dans i]iicl temps le piocct faute d'acccp-

tatioiJ peut î'tio t.iit » ibii/.

Et le protct lautc o jvxienieut, i^id.

Dan» t]iit I temps il tant ilcaentcr le pro-

têt

.

h-, àrciir, //'/./. 6- 45 j

Quel tll l'ctfct ^^u protêt faute ti'accep-

ration ou île paiciuoiit , tait fur celui

fur qui une lettre île iii,iu<»e ell tirée

^ t]ui a pruvilion eu maui ilu tireur

,

Quel jour on a d\i faire proicfter une

Ijitre tie change , 4^^
Pr,.'xctute. Voyez Courtier.

Rt.cnvent'iov. En t]ucl cas Kx licmamlc

en reconvcntioii Joit avoir lieu entre

tics négociants, 701
Rdglcmcni fait pour la ville tle Lyon , le

1 juin f CyG-j , homologue par lettres-

patentes <iu roi , le 7 juillet fuivant

,

& regidré en la cour le 1.8 nui 1 668 ,

1 17 , i i8

RcglemCvS f,>>!u;lunt Tufage tics protêts

taute t '"i p.netTient des lettres de

changt , iS. i; temps dans lequel ils

doivent ci e Taits p>ir les porteurs d'i-

celles, M4 , 1
5 j

Régleuïent fait par les juge & confuls

de Paris, en l'année i66< , touchant

les diligences qui tloivent être faites

par les pvUtcurs tics billets &: lettres

de change faute de paiement , ho-

mologué pr lettres- patentes du roi,

du 9 janvier 1664, regiftrécs en la

cour le } dudit mois , • ihid, & i \^

Rcmi/(. Si un contrat de remife fait pir

quclt|u'un des créanciers d'un ban-

queroutier avec lid , fur le fonde-

ment de l'état tle fcs dettes & effets

,

qui n'efl point revêtu ties formalités,

doit être réputé nul à l'éjjard des autres
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créanciciii t]ui ne l'ont point figné ;

Si ce contrat de rcmifc , les troi .quarts

des créanciers ne l'ayant poii . Mgnc ,

peut être lioiuologue &: tendu com-
mun avec eux

,

615
Si les créan rs rcfufanr de (igner ce

contrat * < wnnfe , (t)nt bien londés

à fe pourvou' contre l'arrêt d'homolo-

Rtiittptton. Dirtérencc entre rcfcriptioJi

&; lettre de change
, 715

RétrotclJîon , ce que c'eft , 6

Rétrocellion d'une chofc à une pcrfiwne,

cetjuec'ell, 4vi
Rote tle CJênes

,
quelle cil la difpolition

de (x dccilion 1 j , nombre jy, J04
Rouen. Dans quel temps en la ville tle

Rouen les poiicurs de lettres les dé-

voient faire protefter faute de paie-

ment avant l'ouloanancc do 1673^

'33» «51

Siiifîe. Si la faific faite enne les mains

d'un accepteur fur celui au profit de

tpii eft un ortire rayé deux jours avant

t]ue le fécond ordre ait été mis , elb

bonne tSc valable
, 191

Sentence rendue par défaut tV une failie

réelle frite en conféquence, fi elles

font bonnes S<. valables

,

1 x

Si une feiueuce des juges-confervatcur^s

Aqs privilèges de Lyon
,
peur faire <]ucl-

que préjugé contre ccuk tjui n'y oiu

pas été parties
, 306

Signciturc en blanc mifc cnfuitc de l'i^r-

the fins être rempli , ne fert tjue d^en-

tioirenient, 4, 581 .

Quel elt l'efietdela (Tgnaturecoricélive,

10

Quelle différence iî y a entre les fîgna-

tures eu blanc qui fc mctieirt au do5

des lettres de change & les avals

,

Si trois fignaturcs wi bLuic au dos d'uiic


